LES DIX GESTES SIMPLES D’ECO-RESPONSABILITES 
DE LA BDEAC
	1/ Eteindre la lumière et les machines en quittant le bureau à la fin de l’heure

2/ Organiser son espace de façon à bénéficier de la lumière du jour plutôt qu’avoir recours à l’électricité

3/ Mettre les ordinateurs en veille ou couper l’écran lorsqu’on s’absente du bureau pour un temps limité
4/ Arrêter systématiquement la climatisation en quittant le bureau à la fin de l’heure ou en cas d’absence prolongée du bureau

5/ En cas d’utilisation de la climatisation, éviter de descendre la température en dessous de 25° C

6/  Ouvrir les volets des fenêtres pour ventiler le bureau aux heures fraîches et maintenir les ouvertures fermées en pleine chaleur
7/ Eviter les apports internes, les appareils électriques et l’éclairage favorisant le réchauffement de l’air ambiant

8/ Limiter dans la mesure du possible les impressions

9/ Privilégier les impressions en recto-verso et les impressions sur papier brouillon pour les documents personnels officieux

10/ Numériser systématiquement les documents officiels pour une diffusion en ligne.




